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Demande d’aide financière au sens de l’art. 13 LPN
1. Procédure
	Remplissage du formulaire
de demande :
responsable de projet ou  service cantonal IVS
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	Signature et remise du
formulaire à l’OFROU :
IMPÉRATIVEMENT par l’intermédiaire du service cantonal IVS
	
	Examen de la demande
et décision :

Office fédéral des routes, domaine Mobilité douce


Indication importante : En cas de remise en état urgente (par exemple pour éviter des dégâts, par mesures de sécurité, en cas de risque d’éboulement ou pour pouvoir garantir rapidement l’accès à la voie de communication), il faut absolument, et surtout avant le début des travaux, demander le consentement de l’OFROU (par écrit, par courriel ou par téléphone). Tout droit aux contributions est supprimé et la demande rejetée dès que les travaux ont été exécutés sans avoir consulté l’OFROU ni avoir reçu son consentement (cf. art. 26 de la loi fédérale sur les aides financières et les indemnités [LSu]).
2. Informations générales sur le projet
	Désignation du projet
	

	Commune concernée (canton)
	

	Propriétaire de l’objet 
	

	Objet n° (cf. IVS-GIS)  
	


	Importance de l’objet (cf. art. 4 LPN) :

Veuillez cocher (x) la rubrique sélectionnée.
	(  ) objet d’importance nationale

(  ) objet d’importance régionale

(  ) objet d’importance locale

	Catégorie (cf. art. 3 OIVS) :

Veuillez cocher (x) la rubrique sélectionnée.
	(  ) tracé historique avec beaucoup de substance

(  ) tracé historique avec substance

(  ) tracé historique


	2.1
 Bref descriptif de la portée historique de l’objet 
(son histoire et son importance pour la région)
2.2
 Description de l’état de l’objet et des dégâts potentiels 
(dommages effectifs et potentiels)




3. Responsable du projet
	Bénéficiaire des subventions
(nom et adresse)
	

	Coordonnées bancaires
(n° de compte / IBAN / en faveur de, adresse de la banque)
	

	Auteur du projet

(organisation, nom, adresse et courriel de l’interlocuteur)
	

	Suivi des travaux IVS (facultatif)

(adresse de l’interlocuteur)
	


4. Mesures et coûts
Seuls les frais effectifs et imposés par l’exécution appropriée des tâches (protection et conservation de l’objet historique) sont subventionnables. Il s’agit en premier lieu des dépenses engagées au titre de la conservation dans les règles de l’art (en termes de protection du patrimoine) de la voie historique et de sa substance. 
Les mesures qui ne servent pas directement à préserver les voies de communication historiques ne sont pas soutenues ou soutenues par un taux de contribution réduit conformément à l'article 6 de la OPN. Ceux-ci peuvent être, par exemple, interventions qui concerne les exigences d'utilisation actuelles ou nouvelles, exigences fonctionnelles ou techniques, mesures relatives à la sécurité routière ou mise en conformité avec les normes, compléments, ajouts, reconstructions, remplacements, copies d’éléments de construction, renforcements (statique) et élargissements. Ces mesures doivent être identifiées par les demandeurs.
	
	Coûts en CHF 
	Description, remarque

	Mesures :
	
	

	
	
	

	
	
	

	Planification et direction des travaux
	
	

	Imprévus
	
	

	Conseil et assistance techniques
	
	

	Total sans TVA 
	
	

	TVA 8.1%
	
	

	Total 

(8.1 % TVA incluse)
	
	


N.B. : En principe, les contributions fédérales allouées pour des mesures identiques ne peuvent être autorisées que par une seule instance fédérale (cf. loi fédérale sur les aides financières et les indemnités [LSu], art. 12). Les requérants doivent par conséquent attester qu’ils ne bénéficient pas de subventions multiples octroyées par différents offices fédéraux. Une subvention multiple existe aussi quand le Canton utilise des moyens prévus par exemple pour des conventions-programmes qui sont financées par d’autres offices fédéraux.  

(  )
Ce projet ne bénéficie pas de subventions multiples.

Veuillez cocher (x) pour confirmer que tel est bien le cas
5. Calendrier et échelonnement des dépenses
	Début des travaux (année / mois) 
	

	

	Année
	Phases du projet
	Coûts annuels

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


6. Usage et entretien
L’objet fait-il partie de manière contraignante du réseau de chemins pour piétons ou de chemins de randonnée pédestre ?  (  ) oui    (  ) non
6.1 Usage

En outre, l’objet est-il affecté aux usages ci-dessous garantis par les autorités (itinéraires cyclables, 
parcs naturels, plans directeurs cantonaux ou régionaux, etc.) ?
	


6.2
Entretien

L’entretien de l’objet incombe à :
	


6.3 Garantie de l’accès au public

L’accès du public à l’objet est assuré sur le plan juridique comme suit :
	


7. Relèvement exceptionnel du taux de subvention 
(si cette rubrique est sans objet, veuillez passer au point 8)
N.B.: Avant toute demande de relèvement exceptionnel, les requérants sont priés de lire le document intitulé « Documentation sur la mobilité douce – n° 118 : Relèvement exceptionnel des taux de subvention ». En plus du présent dépôt de demande, il convient de motiver en détail et par écrit les critères invoqués en joignant les annexes requises (cf. documentation mentionnée, chap. 2.1.1 à 2.2.4).
8. Annexes et attestation du service cantonal
	8.1
Annexes obligatoires
	 

	· Plan de situation

	· Description générale IVS (cf. IVS-GIS)

	· Documentation photographique de l’état de l’objet

	· Estimation détaillée des coûts, avec une répartition et une description
de chaque élément du projet en fonction des mesures et des coûts, notamment avec une différenciation en fonction des critères énoncés au point 4
· Exposé des motifs concernant la demande de relèvement exceptionnel du taux de subvention  conformément à l’art. 5, al. 4, LPN (nécessaire uniquement en cas de demande d’augmentation des subventions)

	8.2
Autres annexes

	

	
	

	
	


Le service cantonal chargé des voies de communication historiques confirme par sa signature l’exactitude des indications fournies :
	Lieu, date
	
	
	

	Nom
	
	Signature
	


Le dossier complet (la demande, dûment signée par le service cantonal IVS, avec toutes ses annexes) doit être envoyée par courriel à ivs@astra.admin.ch ainsi qu’à Gruner AG, mandataire de l’OFROU : ivs@gruner.ch. Veuillez également transmettre le formulaire de demande signé par le service IVS cantonal, sans les annexes, par courrier à l’Office fédéral des routes (OFROU), domaine Mobilité douce et voies de communication historiques, Ulrike Marx, 3003 Berne.
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